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Fête de Noël des Aînés

Spectacle de fin d’année des élèves de l’école élémentaire Pierre Pflimlin 

Atelier cartes de vœux 

à la Médiathèque 

Les derniers  
évènements

en imagesen images

ÉTAT CIVIL  
DÉCEMBRE 2023  
& JANVIER 2024

 Naissance
26 décembre :  
Gaël ALVAREZ MOSSER,  
8 rue du Maréchal de Lattre de Tassigny
6 janvier :  
Antoine Joël GRADT JOST,  
21 rue André Malraux
16 janvier : 
Ethan SIEGENTHALER,  
7 impasse des Bouleaux

 Mariage
6 janvier :  
Quentin DRENTEL et Bérénice ROUSSEL, 
2 rue de la Hofstatt

        Grands  
 Anniversaires

85 ans 
3 janvier :  
Jean DEBES, 3 rue d’Auvergne

90 ans 
1er janvier :   
Denise FUNFROCK née LUTTMANN, 
5 allée Sainte Famille
6 janvier :  
André IGERSHEIM, 5 allée Sainte Famille
6 janvier :  
Pierre KUENTZ, 5 allée Sainte Famille
15 janvier :  
Jean RIEFFEL, 21 rue des Saints
29 janvier :  
Yvonne SCHMITT née SCHAUER,  
18 rue du Vignoble

95 ans 
17 janvier :  
Lucien MALSCH, 11 rue de l’Abbé Delsor

  Décès
2 décembre :  
Fernande SCHOCH née SCHMITT,  
1 rue Sainte Richarde 
5 décembre :  
Michel MARTIN, 2b rue Witthor
12 décembre :  
Pierre MULLER, 16 rue de la Hofstatt
29 décembre :  
Raymond HUBERSCHWILLER,  
17a rue Monseigneur Xavier Vogt
14 janvier :  
Georges BURGER, 21 rue des Romains
15 janvier :  
Monique SCHOCH-PHILIBERT,  
1 rue de la Mossig
31 janvier :  
Charles WEISSLOCKER, 5 allée Sainte Famille

ÉTAT CIVIL 2023
20 naissances / 15 mariages / 37 décès

Les 90 ans de Mme Lucienne HECKMANN 
Les 90 ans de 

Mme Paule STUBER  
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Alphonse Goueth
Adjoint au Maire en charge  
de la transition écologique 
et de la communication 

Le Mot de l’Adjoint au Maire

Chères Marilégiennes, chers Marilégiens,

Ce moment éditorial revêt une importance particulière, étant donné le 
contexte national et international, marqué par l'incertitude et les tensions. Il 
serait audacieux d'affirmer que notre commune échappe complètement à ces 
réalités, mais chaque jour, nous mesurons la chance que nous avons de vivre 
et d'agir dans notre belle ville.

Nos priorités demeurent inchangées, axées sur "votre bien vivre à Marlenheim". 
Notre objectif est de préserver une ville où il fait bon vivre par la qualité de vie 
qu'elle offre. Cette vision, établie en 2020, guide notre action quotidienne.

Cette dernière se poursuivra dans la continuité, avec l'ambition que chaque 
habitant se sente bien dans sa ville et en soit fier. La deuxième partie du 
mandat mettra l'accent, entre autres, et encore davantage sur la propreté, la 
préservation de l’environnement et la protection de la biodiversité. Ceci afin de 
rendre la ville plus écoresponsable.

L'amélioration de la propreté est essentielle pour la qualité de vie à 
Marlenheim. Le label "Ville éco propre" récompense notre engagement envers 
l'environnement et le confort des habitants, témoignant des efforts constants 
pour maintenir des espaces publics propres. Contribuer à des événements tels 
que le nettoyage de printemps le 16 mars 2024 et "Tous à vos outils" le 6 avril 
2024 pourrait aider la ville à obtenir la deuxième étoile du label.

Dans le même temps, la plantation de 10 000 arbres du projet « Vingt mille 
arbres - Plantation d’une forêt Miyawaki », les 22 et 23 mars prochains, vise 
à restaurer les écosystèmes locaux à travers des corridors écologiques pour 
les espèces locales. Elle vise également à améliorer la qualité des sols par 
l’ajout de matière organique permettant ainsi de limiter l’érosion et le lessivage 
des nutriments. Dans ces écosystèmes, les abeilles sont des sentinelles qui 
jouent un rôle primordial dans la pollinisation, la production alimentaire et la 
préservation de la biodiversité, face aux défis environnementaux actuels. C’est 
pourquoi, le rucher communal, qui sera construit, jouera un rôle dans la gestion 
de l'environnement et la sensibilisation à la protection des abeilles.

Enfin, il demeure essentiel de renforcer les occasions de partage, de solidarité 
et d'ouverture vers les autres. C’est le sens que nous donnons aux différentes 
invitations à participer aux actions collectives comme : « Tous à vos outils », 
nettoyage de printemps, plantation des arbres, journée citoyenne… En effet, le 
"vivre-ensemble" est la clé d'une ville solidaire où les habitants s'épanouissent.

Par ailleurs, en rapport avec la communication, nous engagerons l’actualisation 
du contenu des supports et la modernisation des designs pour garantir une 
meilleure réception des communications et la pertinence des messages 
transmis.

C'est dans ces divers domaines que nous poursuivrons le travail entrepris par 
l'équipe municipale et les services, afin que la commune soit plus que jamais 
sur la voie d'un bel avenir. 

Bien cordialement,
Alphonse Goueth
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MARCHÉ PUBLIC - TRAVAUX D’ENTRETIEN 
ET D’AMÉLIORATION DU PARC 
D’ÉCLAIRAGE PUBLIC - RÉVISION  
DU MONTANT ANNUEL
Le Maire, M. Daniel Fischer rappelle que le Conseil Municipal a 
fixé le montant annuel maximum mobilisable dans le cadre du 
marché d’éclairage public. Ce dernier arrivant à son terme à la 
fin de l’année 2023, il est opportun de mobiliser davantage de 
crédits pour bénéficier des tarifs actuels, vraisemblablement 
inférieurs à ceux du futur marché pluriannuel. 

Aussi, il est proposé d’augmenter de 60 000 € TTC le montant 
mobilisable soit une dépense maximale de 280 000 € TTC pour 
l’exercice 2023. 

M. Jean-Marc Wendling souhaite savoir si l’économie réalisée par 
l’extinction de l’éclairage public a pu être mesurée. 

M. Pierre Burtin répond par l’affirmative en précisant que la 
mesure est complexe. Néanmoins, l’économie estimée est de 
35 % (en KWh). À noter que l’analyse a porté sur les armoires 
n’ayant pas subi de modification en nombre de points et qui n’ont 
pas été modernisées durant la période. 

M. Jean-Marc Wendling ajoute que les économies peuvent 
atteindre de tels niveaux sur des équipements d’ancienne 
génération et non pas sur des équipements Leds. À ce titre, ce 
dernier souhaite connaître l’état actuel du parc d’éclairage public. 

Le Maire, M. Daniel Fischer et M. Pierre Burtin répondent que 
la commune compte environ 1 200 points lumineux et que 42 % 
d’entre eux sont convertis en Led. 

M. Thomas Rossi souhaite savoir ce que les 60 000 € 
complémentaires permettront de faire comme travaux. 

M. Pierre Burtin indique qu’ils permettront de continuer le travail 
de modernisation déjà enclenché. La quantification reste difficile 
à estimer dans la mesure où la nature des travaux n’est pas la 
même d’une tranche à l’autre.

Le Maire, M. Daniel Fischer, conclut cet échange en informant 
le Conseil qu’un nouveau produit est désormais disponible qui 
permet de mettre de nouveaux équipements sur les anciens. Un 
retour d’expérience sera réalisé notamment avec la commune 
de Schirmeck qui a installé un tel dispositif qui pourrait être 
fortement soutenu par les certificats d’économie d’énergie. 

❚  Le Conseil Municipal décide de mettre à jour le montant annuel 
pour l’année 2023 comme suit : 

BAUX DE CHASSE COMMUNAUX 
POUR LA PÉRIODE 2024-2033 – 
APPROBATION DES LOTS DE CHASSE
Le Maire, M. Daniel Fischer, explique qu’en application du 
Code de l’environnement, le droit de chasse est administré 
par la commune au nom et pour le compte des propriétaires.

Les baux de location des chasses communales sont établis 
pour une durée de 9 ans et les actuels expirent le 1er février 
2024. Les chasses seront donc remises en location pour 
une nouvelle période de 9 ans soit du 2 février 2024 au 1er 
février 2033.

❚  Le Conseil Municipal décide
•  de procéder à la délimitation et à la location en 2 lots 

comprenant :
-  le lot n°1 d'une contenance de 655,44 hectares situé 

sur le ban communal de Marlenheim délimité au 
nord par le ban de Nordheim, au sud par les Routes 
Départementales 1004 et 2004, à l'Est par les bans de 
Fessenheim et Furdenheim et à l'ouest par le ban de 
Wasselonne,

-  le lot n°2 d'une contenance de 483,29 hectares situé sur 
le ban communal de Marlenheim délimité au nord par 
les Routes Départementales 1004 et 2004, au sud par 
les bans de Kirchheim et Dahlenheim, à l'Est par le ban 
de Furdenheim et à l'Ouest par le ban de Wangen,

•  de procéder à la délimitation et à la location de la chasse 
réservée : 
-  la Forêt Communale Marlenheim et Hohardt (lot n°3) 

d'une contenance de 144 hectares 96 ares situé sur le 
ban communal de Romanswiller et formé par la section 
D N° 698, 883 à 886 lieux-dits "Forêt communale Marlen-
heim et Hohardt" délimité par les forêts communales de 
Wangen, d'Odratzheim, d'Allenwiller et de Kirchheim.

LOTISSEMENT PEUPLERAIE IV -  
COMPTE-RENDU D’ACTIVITÉS 2022
M. Pierre Burtin rappelle que le projet de lotissement Peupleraie 
IV est porté par la Société d'Aménagement et d'Équipement de la 
Région de Strasbourg (SERS).

Cette dernière a remis le compte-rendu d'activité 2022. Ce 
document présente trois points :
1- le cadre juridique et l'historique de l'opération,
2- l'avancement de l'opération,
3- l'aspect financier.

M. Pierre Burtin profite de ce point pour communiquer quelques 
informations sur le projet. Ce dernier rappelle que l’emprise 
du futur lotissement est de 4,98 hectares et que les parcelles 
individuelles sont prêtes à être commercialisées. L’extension 
urbaine comptera environ 125 logements : 62 individuels et 
3 lots collectifs comprenant chacun environ 20 logements. 
Compte tenu du non-lancement de la commercialisation, le 
bilan financier est négatif mais la tendance va s’inverser et la 
collectivité devrait percevoir 50 % du résultat à la fin de l’opération 
(vraisemblablement en 2026-2027). 

Montant initial 2023 Augmentation Montant final 2023

183 333,34 € HT 50 000,00 € HT 233 333,34 € HT

220 000,00 € TTC 60 000,00 € TTC 280 000,00 € TTC
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En ce qui concerne la commercialisation, M. Pierre Burtin indique 
que les pactes de préférence ont été traités et qu’un candidat 
a souhaité maintenir sa candidature. Pour le reste des lots 
individuels, une cinquantaine de candidatures a été recensée. 
Ces dernières seront analysées par la SERS et les personnes 
intéressées devront justifier de leur capacité financière à porter 
un investissement immobilier. 

En ce qui concerne les logements collectifs, un lot sera dédié à 
du logement aidé (le PLU impose d’en fournir 20 à 25 %). Des 
bailleurs se sont manifestés et le cahier des charges précisera 
que les ventes en bloc seront interdites (vente d’un collectif privé 
à un bailleur social). La commune sera associée pour les projets 
collectifs. 

M. Romain Fritsch souhaite savoir si des esquisses des 
logements collectifs seront disponibles au moment de la vente 
des lots individuels dans la mesure où ils peuvent avoir un impact 
sur les projets particuliers.

M. Pierre Burtin et le Maire, M. Daniel Fischer, répondent par la 
négative en précisant toutefois que la municipalité sera vigilante 
aux projets collectifs mis en œuvre et à la qualité de ces derniers. 
En effet, les promoteurs devront privilégier des collectifs de petite 
taille, quitte à ce qu’il y ait deux bâtiments par lots. En outre, les 
constructeurs devront maximiser les parkings en souterrain de 
façon à garder un aspect naturel en surface.  

Suite à plusieurs interpellations relatives à la noue (MM. Christian 
Closset et Thomas Rossi), M. Pierre Burtin précise que la zone 
sera reprise par la société d’aménagement. L’enrochement sera 
repris et une attention particulière doit être portée sur la noue 
dans la mesure où de nombreuses sources y sont recensées. 

M. Christian Closset constate que des travaux ont d’ores et déjà 
été effectués mais que les affaissements perdurent. 

M. Pierre Burtin répond par l’affirmative en précisant que cette 
situation est connue et fait l’objet de pourparlers entre la SERS et 
l’entreprise ayant effectué les travaux. 

M. Christian Closset souhaite avoir des informations sur la 
sécurisation de cette zone.

M. Thomas Rossi indique qu’une clôture doit y être installée. 

M. Romain Fritsch indique que les barrières provisoires seront 
maintenues le temps du chantier. 

Le Maire, M. Daniel Fischer, précise que les chemins viticoles 
réhabilités et reprofilés dans le cadre des mesures compensatoires 
ont été réceptionnés. Ce dernier indique au Conseil Municipal 
que le dossier était suivi par M. Romain Fritsch. 

M. Romain Fritsch indique qu’il sera nécessaire d’arpenter le 
chemin situé au-dessus de la noue. En effet, des empiètements 
anciens (de 0,50 à 1 m) ont été constatés et doivent être 
supprimés dans la mesure où les arbres plantés de l’autre côté 
de la voie vont prendre de l’ampleur et que la circulation pourrait, 
à terme, être compliquée. 

❚  Le Conseil Municipal prend acte de ce rapport. 

DIVERS
ÉVALUATION DES ÉCOLES PRIMAIRES 
Mme Marie-Anne Rohmer explique que l’Éducation 
Nationale a lancé un chantier d’évaluation des établissements 
primaires (maternelles et élémentaires). Étaient concernés 
par ce travail les établissements scolaires suivants :
- École Maternelle « Les Tilleuls »,
- École Élémentaire Pierre Pflimlin,
- École Primaire Jean Sturm,
- École Primaire de Wangen.

La première phase consistait en une auto-évaluation menée 
par les directeurs, les enseignants et les ATSEM sur toutes 
les thématiques ayant trait à la dimension scolaire. S’en est 
suivie une phase d’évaluation par un auditeur externe. 

Les conclusions ont permis de constater que l’auto-évaluation 
a été menée avec pertinence et que des conclusions utiles 
ont pu être tirées. Le climat scolaire est serein et le travail 
en réseau doit être poursuivi voire approfondi. L’évaluation 
a également permis de constater que les relations 
enseignants/parents sont positives et constructives. 

Mme Marie-Anne Rohmer conclut son propos en remerciant 
les équipes mobilisées et en affirmant que les écoles de 
notre territoire sont des acteurs incontournables du bien-
être de nos enfants. 

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES – GRENELLE DE LA 
PETITE-ENFANCE, DE L’ENFANCE ET DE LA JEUNESSE
Mme Marie-Anne Rohmer explique que la Communauté 
de Communes a organisé les 5 et 12 septembre derniers, 
deux Grenelles consacrés à la petite-enfance, à l’enfance et 
la jeunesse. Cette dernière explique que ces deux sessions 
de travail ont permis d’établir un état des lieux de cette 
compétence portée par la Communauté de Communes et 
de préparer l’avenir des structures dédiées. La commission 
intercommunale enfance-jeunesse sera chargée de 
travailler sur ce sujet et de formuler des propositions aux 
élus de la Communauté de Communes.

LEADER / ABRI COUVERT
Le Maire, M. Daniel Fischer, informe le Conseil Municipal 
que le projet d’abris couverts portés par le Conseil des 
Jeunes a obtenu 70 % de subvention du fonds européen 
Leader soit 14 546 € sur un budget de 20 780 € HT (soit un 
reste à charge de 6 234 €).

BRETZEL D’OR
Le Maire, M. Daniel Fischer, informe le Conseil Municipal 
que le Groupement Associatif s’est vu décerner le Bretzel 
d’Or pour l’organisation, depuis 50 ans, du Mariage de 
l’Ami Fritz. M. Jérôme Reuschlé, Président, et de nombreux 
acteurs et bénévoles étaient présents pour recevoir le 
trophée. Le Maire, M. Daniel Fischer, adresse, au nom de la 
Ville de Marlenheim, toutes ses félicitations aux bénévoles 
mobilisés depuis tant d’années pour l’organisation de cette 
manifestation devenue incontournable dans le paysage 
alsacien. 

Restez informé en téléchargeant l'appli "Ville de Marlenheim" sur
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DÉBAT D’ORIENTATION BUDGÉTAIRE EN VUE DU BUDGET PRIMITIF 2024
M. Pierre Burtin rappelle que le Code Général des Collectivités 
Territoriales (CGCT) prévoit que, deux mois avant le vote du 
Budget Primitif, un Débat d'Orientation Budgétaire soit organisé 
au sein du Conseil Municipal.

M. Pierre Burtin propose de faire un point sur certaines données 
essentielles présentées et appelle chacun à contribuer à cet 
échange.

Contexte national 
Le Gouvernement table sur une inflation de 2,6 % (fourchette 
optimiste) tandis que les bases d’imposition augmenteraient 
vraisemblablement de 4,5 %.

L’endettement 
La commune a contracté deux prêts successivement en 2014 et 
2015. Le premier est de 1,5 million d’€uros et court sur 20 ans et 
le second, de 2,5 millions sur 15 ans. Ces derniers ont permis de 
financer le Groupe Scolaire et Périscolaire Nordheim-Marlenheim, 
le réaménagement de la traversée et la réhabilitation de la Maison 
Klein.

L’impact de cet endettement pour 2024 est établi comme suit :

L’énergie
Le niveau global est respecté. Néanmoins, il faudra continuer à 
être vigilant sur les prix et notamment sur l’électricité qui connaît 
une évolution forte des prix.
Pour 2024, il est proposé d’inscrire les crédits suivants :
- Électricité et Gaz : 300 000 € (+ 7,14 %)
- Combustibles : 1 000 € (+ 0,00 %)
- Carburants : 10 000 € (+ 0,00 %)

Charges générales
Le chapitre « Charges à Caractère Général » devrait être clôturé, 
en 2023, à environ 1 150 000 € (soit 90,12 % du budget).

Pour 2024, il est préconisé d’indexer, sur le prévisionnel de 
clôture, l’inflation assortie d’une marge de sécurité. Aussi, la 
proposition du niveau de crédit du chapitre « Charge à caractère 
général » pourrait être le suivant :

Charges de personnel 
Les crédits prévus devraient être respectés dans la mesure où 
la dépense finale devrait être 1 090 000 € contre 1 120 000 € 
budgétés.

Contributions 

Les contributions à charge de la commune restent globalement 
constantes :

Recettes fiscales
Le Rapport d’Orientation Budgétaire et le projet de Budget Primitif 
sont présentés à taux constants. Cette position a été validée par 
la Commission Finances, Ressources et Impôts Communaux 
(FRIC) réunie le 20 novembre 2023. Les bases, fixées par l’État, 
devraient augmenter de 4,5 %.
Pour l’année 2024, les recettes fiscales sont estimées comme suit :

Les recettes liées aux Taxes pylônes à la Taxe Intérieure de 
Consommation Finale Électrique sont estimées, chacune, à 
115 000 €.

Dotations
Après une baisse entre 2019 et 2022, l’année 2023 a été marquée 
par une hausse de la Dotation Globale de Fonctionnement. Entre 
les exercices 2022 et 2023, cette dotation a augmenté de 4,69 %. 
La Loi de Finances prévoit une augmentation de ce soutien pour 
60 % des communes. Pour 2024, et par mesure de prudence, il 
est proposé de prévoir un montant de 336 000 €.

La présentation assurée par Pierre Burtin est suivie d’un débat.

Fiscalité
M. Jean-Marc Wendling salue la décision de maintien des taux 
dans la mesure où l’augmentation de 10 % de l’an dernier s’est 
accompagnée d’une augmentation des bases de 7,1 %.

Charges générales / Énergie
M. Yves Karcher constate une baisse des crédits des charges 
à caractère général et souhaite avoir des informations 
complémentaires à ce sujet.

M. Pierre Burtin répond que, lors du vote du Budget 2023, les 
crédits prévus pour l’énergie ont été estimés en fourchette haute de 
façon à ne pas avoir de mauvaise surprise. Les crédits consommés 
par le gaz sont nettement inférieurs aux prévisions notamment 
grâce au suivi mis en place par la municipalité. En ce qui concerne 
l’électricité, il faut rester prudent car les prix augmentent et notre 
marché arrive à échéance à la fin de l’année 2024.

M. Christian Closset insiste sur le fait que l’énergie va devenir 
un vrai point de vigilance à l’avenir et qu’il convient d’opérer des 
choix stratégiques.

Clôture Inflation 
sur clôture

Marge 
de sécurité Proposition 2024

1 150 000 € + 30 000 € 
(+ 2,6 %)

+ 58 000 € 
(+ 5,0 %)

1 238 000 €
(-3 % sur BP 2023)

Objet Section d’imputation Montant

Capital Investissement 243 635,76 €

Intérêts Fonctionnement 43 265,72 €

TOTAL 286 901,48 €

2019 2020 2021 2022 2023

TOTAL 792 379 €
793 983 €
Variation : 
+ 0,20 %

797 282 €
Variation : 
+ 0,42 %

801 207 €
Variation : 
+ 0,49 %

795 949 €
Variation : 
- 0,65 %

Base estimée Taux Montant prévisionnel

Taxe Foncière Prop. Bâtie
6 995 760 € 21,59 % 1 510 384,58 €

Taxe Foncière Non Bâti
145 700 € 24,05 % 35 040,85 €

TOTAL 1 545 425,43 €

PRINCIPALES DÉLIBÉRATIONS DE LA SÉANCE DU 27 NOVEMBRE 2023
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Charges de personnel

M. Jean-Marc Wendling constate une hausse des effectifs de la 
collectivité (de 21,4 en 2020 à 25,2 projetés en 2024 soit + 18%) 
alors que les recettes ne connaissent pas la même tendance et 
que la sous-traitance s’accroît.

Le Maire, M. Daniel Fischer, répond que l’augmentation des 
charges s’explique par le recrutement d’un policier supplémentaire 
(dont le reste à charge pour la Ville est quasi nul dans la mesure 
où les partenaires de la police pluricommunale paient pour ce 
service). De plus, des agents non remplacés ont été recrutés.

M. Pierre Burtin ajoute que Marlenheim et les tâches confiées 
aux différents services augmentent et qu’il y a plus de besoins.

M. Nicolas Dominiak estime que le ratio habitant / personnel 
communal est tout à fait favorable pour une collectivité de la 
taille de Marlenheim.

Investissement
M. Jean-Marc Wendling constate que ce budget est l’avant-
dernier de la mandature. Il appelle la municipalité à concentrer 
les dépenses sur les projets structurants et notamment le 
projet « Campus » et à ne pas se disperser. Il souligne que par 
le passé, certaines dépenses auraient pu être évitées (totems 
d’entrée, affichage de production photovoltaïque). Le prochain 
budget prévoit le réaménagement du verger pour l’implantation 
d’un rucher pour un montant de 45 000 € alors que l’exercice 
précédent prévoyait un budget à 5 000 €.

Le Maire, M. Daniel Fischer, répond que la première partie 
du mandat a permis de réaliser de nombreux projets 
d’investissement permettant d’améliorer le cadre de vie et les 
services de proximité : réaménagement du skate-park, Parc de 
la Mossig. Cette volonté est assumée par la municipalité. Le 
Maire, M. Daniel Fischer, indique que les prochaines années 
seront consacrées au projet « Campus » tout en prévoyant des 
crédits pour des investissements plus modestes (renaturation 
des espaces par exemple). Le Maire, M. Daniel Fischer, ajoute 
que, systématiquement, des subventions ont été recherchées et 
validées pour alléger le reste à charge de la collectivité.

Investissement – Projet Campus
Le Maire, M. Daniel Fischer, précise que, pour le « Campus », 
l’actualité est favorable au démarrage d’un tel projet dans la 
mesure où les entreprises cherchent de nouveaux contrats pour 
poursuivre leur activité. Le Maire, M. Daniel Fischer, assure que 
tout est mis en œuvre pour que ces lourds investissements 
soient soutenus par des subventions. De même, des échanges 
récents avec la Banque des Territoires laissent entrevoir des 
propositions de prêts intéressantes.

❚ Le Conseil Municipal prend acte que le Débat d'Orientation 
Budgétaire a eu lieu lors de la séance du 27 novembre 2023.

ATELIERS MUNICIPAUX – ADOPTION 
DU PROGRAMME DE L’OPÉRATION ET 
LANCEMENT DE LA CONSULTATION DE 
MAÎTRISE D’ŒUVRE
Le Maire, M. Daniel Fischer, rappelle que la commune 
de Marlenheim dispose d’ateliers municipaux sis rue du 
Fossé. Le complexe est composé de 3 bâtiments anciens. 
Ces derniers sont peu fonctionnels, ne répondent plus 
aux attentes actuelles et ne sont pas adaptés aux normes 
énergétiques actuelles.

Les ateliers municipaux sont situés sur l’emprise du projet 
« Campus » et leur emplacement doit être revu pour 
permettre la reconfiguration de l’espace.

Dans le cadre du projet de reconfiguration des ateliers 
municipaux, un cahier des charges a été réalisé par le bureau 
d’études SAMOP. Ce dernier tient compte des besoins 
identifiés par les élus et les services concernés. En outre, 
il permet d’anticiper les besoins croissants des services 
techniques pour les années à venir. Le premier chiffrage fait 
état d’un projet à 1 500 000 € HT et intègre la problématique 
du Plan de Prévention des Risques d’Inondation (PPRI) de la 
Mossig.

Suite à la présentation du projet, un débat a lieu au sein du 
Conseil Municipal sur ce projet.

• IMPLANTATION 

Suite à plusieurs interpellations de membres de 
l’assemblée concernant le PPRI (Plan de Prévention des 
Risques d’Inondation), le Maire, M. Daniel Fischer, indique 
qu’une révision de ce plan pourrait jouer en notre faveur 
(moins restrictif) ou en notre défaveur (plus restrictif). 
Néanmoins, la règlementation permet de créer des 
zones de parking et de stockage équipées de sol filtrant 
permettant ainsi d’exploiter la zone.

M. Thomas Rossi indique qu’il a été abordé par des 
riverains de la rue du Capitaine North au sujet de ce projet. 
En outre, ce dernier rappelle qu’un bail de location a été 
signé pour les terrains sur lesquels le site est projeté.

Le Maire, M. Daniel Fischer, répond que le projet sera 
présenté et concerté avec les riverains et que cet 
emplacement est à privilégier dans la mesure où il permet 
de conserver, à l’est, de la place pour l’éventuel groupe 
scolaire et périscolaire et la salle culturelle et sportive. De 
plus, ce site est facile d’accès, proche du centre-ville et il 
permet la mise en œuvre d’un second accès par l’impasse 
du Capitaine North si cela s’avère nécessaire.

M. Nicolas Dominiak rend attentif à l’état du sol dans cette 
zone et craint de rencontrer les mêmes difficultés que 
pour les Roseaux.

M. Thomas Rossi craint, quant à lui, que la zone nécessite 
la mise en œuvre de fondations complémentaires 
entraînant un surcoût de construction.

M. Pierre Burtin rassure ses collègues en expliquant que 
des études seront menées en amont.

Restez informé en téléchargeant l'appli "Ville de Marlenheim" sur
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• PROJET DES ATELIERS – PROGRAMME 

M. Romain Fritsch invite à réfléchir le projet en optimisant les 
espaces pour éviter les zones de vide.

Le Maire, M. Daniel Fischer, répond qu’il ne s’agit que d’une 
esquisse à l’heure actuelle et que les architectes devront 
présenter un projet plus précis sur base des échanges.

M. Pierre Henriet signale qu’il n’est fait aucune mention de 
stockage pour les associations, service proposé dans les ateliers 
actuels. Ce dernier précise que ces cellules sont indispensables 
pour le monde associatif. Mme Isabelle Dattolico insiste sur 
l’importance d’un accès extérieur.

Le Maire, M. Daniel Fischer, et M. Pierre Burtin précisent que le 
dossier présenté est le « programme » et que ce document ne 
rentre pas autant dans les détails. Ces derniers expliquent que 
ces points seront intégrés dans le projet.

• SUR L’ARTICULATION AVEC LE PROJET « CAMPUS » 

MM. Jean-Marc Wendling et Romain Fritsch regrettent que 
ce projet « atelier » n’ait pas fait l’objet d’une commission afin 
d’étudier notamment le programme proposé par le bureau 
d’études. M. Jean-Marc Wendling demande qu’une réflexion 
globale du projet soit mise en œuvre avec toutes les hypothèses 
possibles et non une isolée par site afin que l’assemblée puisse 
se prononcer en ayant toutes les cartes en main. Ce dernier 
rappelle que lors de la réunion du 17 octobre 2022, il avait été 
acté que la décision serait prise sur base d’une restitution des 
études. Or, celles des écoles et du Centre culturel et sportif 
n’ont pas encore été présentées.

M. Rémi Barillon rappelle que le projet « Campus » a fait l’objet 
de réunions de Commissions Réunies durant lesquelles le projet 
a été débattu. Durant ces temps de travail, un point financier 
pluriannuel a également été présenté bien qu’il soit complexe à 
établir. Ce dernier rappelle qu’il avait été agréé un démarrage du 
projet par les ateliers municipaux.

Le Maire, M. Daniel Fischer, répond que toutes les données 
concernant les Roseaux et les écoles ne sont pas encore 
disponibles mais en finalisation. Ce dernier rappelle que le 
programme a également été présenté lors de la réunion 
publique et n’a pas fait l’objet de remarques particulières.

M. Romain Fritsch rend attentif au phasage des travaux des 
Roseaux. Ce dernier rappelle que nos associations ont souffert 
lors de la fermeture du site quand bien même des solutions 
avaient été trouvées.

M. Thomas Rossi craint qu’une fermeture prolongée du site 
mette à mal le monde associatif. 

Le Maire, M. Daniel Fischer, indique que le concours d’archi-
tecte, potentiellement lancé à la fin du premier trimestre 2024, 
permettra à terme d’avoir une vision sur ce projet et sur les 
écoles en intégrant notamment une mutualisation forte des 
espaces. En ce qui concerne les Roseaux, le Maire, M. Da-
niel Fischer, affirme que ce projet a fait l’objet de plusieurs 
échanges et que le scénario privilégié par tous est la démolition- 
reconstruction. De plus, ce dernier rappelle que le cahier des 
charges a été établi avec le monde associatif. Le Maire, M. Da-
niel Fischer, rappelle que la même méthodologie a été mise en 
œuvre avec les utilisateurs des écoles pour le projet du groupe 
scolaire et périscolaire.

• SUR LE VOLET FINANCIER

M. Jean-Marc Wendling se réjouit du démarrage opérationnel 
mais rend attentif sur le prix annoncé qui comprend uniquement 
la phase travaux et non la maîtrise d’œuvre, ni les études de sol 

et ni les éventuelles adaptations sur les fondations qui pourraient 
engendrer des surcoûts. Ce dernier indique que le coût du 
concours est également revu à la hausse. M. Jean-Marc Wendling 
déplore qu’aucun plan de financement ne soit présenté.

Le Maire, M. Daniel Fischer, et M. Pierre Burtin répondent qu’il 
ne s’agit que d’un budget estimatif et qu’un plan de financement 
hypothétique avait déjà été présenté précédemment.

M. Thomas Rossi craint que la commune n’arrive pas à financer 
la totalité des projets visés. Le Maire, M. Daniel Fischer, et M. 
Pierre Burtin répondent que la revente, à terme, des emprises 
des écoles permettra de financer ces projets mais que le recours 
à l’emprunt sera inévitable.

❚  Le Conseil Municipal décide d’acter le projet de reconstruction 
des ateliers municipaux dont le coût prévisionnel est de 
1 500 000 € HT.

VIDÉOPROTECTION – SOLLICITATION 
DU FONDS INTERMINISTÉRIEL DE 
PRÉVENTION DE LA DÉLINQUANCE
Le Maire, M. Daniel Fischer, rappelle que, dans le cadre 
du Rapport d’Orientation Budgétaire, des crédits sont 
prévus pour lancer la phase 3 de la vidéoprotection. Cette 
extension peut être soutenue par le Fonds Interministériel 
de Prévention de la Délinquance (FIPD) dont la fin de la 
période d’appel à projet est fixée le 14 janvier 2024.

Pour cette dernière phase sont préconisées les implantations 
suivantes :

❚ Le Conseil Municipal prend connaissance des 
implantations projetées dans le cadre de la phase 3 et 
autorise la sollicitation des subventions.

 
CONVENTION DE PARTENARIAT  
ÉCO PÂTURAGE
Le Maire, M. Daniel Fischer, explique que dans le cadre de 
sa politique en faveur de l’environnement, la commune de 
Marlenheim peut substituer l’entretien mécanique de parcelles 
par une gestion en éco-pâturage (entretien des espaces verts 
par des animaux ruminants). La Bergerie du Kochersberg 
(installée à Fessenheim-le-Bas) propose ce type de service à titre 
expérimental à l’heure actuelle. Le lieu d’implantation projeté est 
situé à l’arrière des ateliers municipaux.

❚  Le Conseil Municipal adopte le principe de mise en œuvre, à 
titre expérimental, de l’éco-pâturage.

TROPHÉE DES COLLECTIVITÉS 2023
Le Maire, M. Daniel Fischer, informe le Conseil Municipal que 
la Ville de Marlenheim s’est vue remettre le « Coup de Cœur » 
du Trophée des Collectivités d’Alsace 2023 (porté par les DNA 
et Ebra Event) pour le projet d’implantation de panneaux 
photovoltaïques le long du contournement proposé dans l’Appel 
à Manifestation d’Intérêt. Ce dernier indique s’être rendu à la 
remise du prix à Riedisheim avec M. Pierre Burtin et que cette 
cérémonie a été l’occasion de mettre en avant ce projet devant 
un parterre d’élus locaux ainsi que de Monsieur François Baroin.

L'intégralité des comptes rendus des conseils municipaux sont téléchargeables sur le site www.marlenheim.fr 
CONSEIL MUNICIPAL

Emplacement Montant HT
Mairie 6 917,72 € HT

Place du Kaufhaus 8 693,37 € HT
Peupleraie 15 051,99 € HT

30 663,08 € HT
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BUDGET 2024
Le Budget Primitif 2024 a été voté lors de la séance du 
Conseil Municipal du 15 janvier 2024. Il s’appuie sur le 
Débat d’Orientation Budgétaire qui s’est tenu à la fin du 
mois de novembre 2023 et sur le travail de la Commission 
Finances Ressources et Impôts Communaux (FRIC) qui a 
mené des arbitrages sur les scénarii envisagés. 

Le Budget Primitif 2024 de Marlenheim est structuré en 
deux sections : 
-  une section de fonctionnement équilibrée à 

4 180 000 € et dédiée à la vie courante de la 
collectivité,

-  une section d’investissement équilibrée à  
1 730 000 € dédiée aux grands travaux et au patrimoine 
communal. 

Les taux d’imposition

Sur proposition de la Municipalité, les taux de la 
fiscalité fixés par la Ville ont été maintenus aux 
niveaux suivants : 
- Taxe d’Habitation : 14,84 %
-  Taxe Foncière sur les Propriétés Bâties : 24,59 %
-  Taxe Foncière sur les Propriétés Non Bâties : 24,05 %
Le produit attendu pour l’année 2024 est d’environ 
1 545 000 €.
À noter que l’État a appliqué une augmentation des 
bases d’imposition de 4,8 %. 

Les charges générales et de personnel

Comme les particuliers, la Ville de Marlenheim a subi de 
plein fouet la hausse généralisée des prix. Néanmoins, 
les actions mises en œuvre notamment dans le 
domaine de l’énergie ont permis de limiter l’impact sur 
les dépenses. Aussi, la commune a renégocié certains 
contrats et mis en place un suivi des consommations des 
sites communaux. Ces mesures ont permis de limiter la 
hausse des charges générales dans un souci de gestion 
optimisée des deniers publics. En ce qui concerne les 
charges de personnel, son augmentation est liée à 
la progression de carrière des agents mais aussi aux 
demandes croissantes confiées aux différents services. 
Ainsi, il a été nécessaire de faire appel à des renforts 
saisonniers augmentant temporairement la masse 
salariale globale notamment au niveau des services 
techniques. Néanmoins, et depuis 2020, l’effectif titulaire 
(en CDI) reste quasi-constant malgré la mise en œuvre 
de nouveaux services à la population (guichet pour les 
cartes d’identité et passeports par exemple). 

Projet Campus

L’année 2024 sera marquée par le démarrage opérationnel 
du projet « Campus ». La première étape consistera en 
la construction de nouveaux ateliers au bas de la rue 
du Capitaine North. Le montant budgété pour cette 
année est de 425.671,69 € correspondant aux dépenses 
prévisionnelles pour cet exercice. Le solde de l’opération 
sera versé en 2025 et s’inscrira dans un plan pluriannuel 
d’investissement. 

Charges générales
et courantes 
1 383 000 € 

Communauté 
de Communes
1 324 000 € 

Charges de personnel 
1 200 000 €

Remboursement de 
l’intérêt de la dette  
43 500 €

Excédent capitalisé 
389 963,46 €

Taxe d’aménagement 
125 000 €

Compensation de la TVA  
205 969,54 €

Subventions versées*  
69 368 €

Amortissements 
et virement de la section 
de fonctionnement 
670 000 €

Remboursement 
du capital de la dette 
244 000 €

Eclairage public
et voirie
426 690,22 €

Parc intergénérationnel /
Terrain multisports / Cadre de vie

166 954,73 €

Travaux 
divers bâtiments
50 000 €

Vidéoprotection 
38 000 € 

Projet Campus  
425 671,69 €

Déficit d’investissement 2023 
130 000 €

Amortissements et 
Virement à la section 
d’investissement
670 000 €

Contributions obligatoires 
imposées par l’Etat 
800 000 €

Subventions versées
par l’Etat*  
199 849 €

Subventions 
versées par la Ville  
83 500 €

Impôts Locaux   
1 730 000 €

Dotations et compensations 
(Etat / Département) 
668 000 € 

Diverses études 
24 000 €

Excédent de 
fonctionnement 2023  
94 000 €

Produits issus 
du patrimoine et 
du domaine 
364 000 €

Matériel technique
73 683,36 €

Matériel administratif / culturel 
(y compris informatique) 
34 000 €

Transition écologique
(photovoltaïque / rucher)  
80 000 €

Autres subventions* 
et contributions versées
69 850 €

Ecoles (bâtiments / 
informatique / matériel)
37 000 €

*Les montants indiqués sont les subventions notifiées
pour des projets portés par la collectivité. 
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DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT 
4 180 000 €

DÉPENSES D'INVESTISSEMENT 
1 730 000 €

RECETTES DE FONCTIONNEMENT 
4 180 000 €

RECETTES D'INVESTISSEMENT 
1 730 000 €

Restez informé en téléchargeant l'appli "Ville de Marlenheim" sur
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ACQUISITION DU CHÂTEAU
Patrimoine emblématique de Marlenheim, le « Château » est composé, notamment, 
d’une maison de maître de la fin du XVIIIe siècle et d’une chapelle remarquable. La 
propriété fut achetée par l’Évêque de Strasbourg, Monseigneur Le Pappe de Trévern, en 
1835 qui y installe une école supérieure de théologie destinée à former l’élite du clergé 
surnommée « la Petite Sorbonne ». Le site fut acquis, par la suite, par la Congrégation 
de la Divine Providence de Ribeauvillé pour y héberger des Sœurs – notamment 
enseignantes – mais également retraitées. Cette dernière a émis le souhait, dès l’année 
2023, de se séparer du bien suscitant l’intérêt de la municipalité. 

Daniel Fischer, Maire de Marlenheim, s’est rapproché de la Congrégation des Sœurs avec 
comme objectif de sauvegarder ce site remarquable en l’intégrant dans le patrimoine 
communal. Le prix de vente convenu est de 700 000 € et a été approuvé à l'unanimité 
par le Conseil Municipal lors de la séance du 15 janvier 2024. Pour accompagner 
techniquement et financièrement la procédure, l’Établissement Public Foncier (EPF) 
d’Alsace assurera le portage foncier moyennant des frais estimés à 13 000 € par an 
jusqu’à l’acquisition complète du site par la collectivité qui doit intervenir dans un délai 
maximum de 10 ans permettant ainsi à la collectivité de travailler sereinement sur la 
nouvelle destination de cet ensemble immobilier.

La vente a été assortie de conditions et notamment :
-  la possibilité laissée aux Sœurs d’occuper le site moyennant le paiement d’un loyer 

symbolique et le paiement des charges courantes,
-  la préservation du verger situé à l’arrière en une zone naturelle au-travers d’une 

modification du Plan Local d’Urbanisme. 

L’acquisition, par la commune de Marlenheim, du Château revêt plusieurs avantages :
- la sauvegarde du patrimoine bâti remarquable et emblématique, 
- la possibilité d’organiser des manifestations sur et dans le site, 
-  la possibilité, pour l’avenir, de disposer d’un site central pour la mise en place de services 

portés par la Ville. 

Plusieurs aménagements ont déjà été évoqués en Conseil Municipal notamment la 
création d’un pôle culturel regroupant la Médiathèque, des salles associatives, des salles 
d’exposition… 

Néanmoins, d’autres idées peuvent également être innovantes. Aussi, la municipalité 
a le plaisir de solliciter votre avis dans le cadre d’une consultation citoyenne. Si vous 
souhaitez apporter votre contribution, vous pouvez la déposer directement en Mairie, 
par courriel à mairie@marlenheim.fr ou via l’application mobile. Toutes les propositions 
seront étudiées et une restitution sera effectuée. 

INSCRIPTIONS  
SCOLAIRES 
2024/2025
Merci de passer au préalable en Mairie 
afin de connaître votre école de ratta-
chement.  

À l’école maternelle Les Tilleuls  
(uniquement pour les nouveaux élèves)

• Lundi 11 mars de 8 h 30 à 11 h 30, 
• Lundi 8 avril de 14 h à 17 h.

Merci de prendre rendez-vous avec 
Mme Petit, la directrice de l'école au  
03 88 87 56 05.

N’oubliez pas de donner votre adresse 
mail lors de la prise de rendez-vous.

Un document de préinscription en ligne 
est à remplir au préalable. Les parents 
n’ayant pas transmis leur adresse mail 
en Mairie, peuvent envoyer un mail à 
l’adresse ce.0670243a@ac-strasbourg.fr 
pour obtenir ce document. 

Se munir du carnet de santé, du livret 
de famille et de 2 photos d’identité.

Il n’y a pas de démarche à effectuer 
pour le passage de l’école maternelle à 
l’école élémentaire.

Au groupe scolaire Jean Sturm 
de Nordheim 
(uniquement pour les nouveaux élèves)

•  Vendredi 15 mars de 8 h 05 à 12 h 00 
et de 13 h 15 à 16 h 00,

•  Jeudi 21 mars de 8 h 05 à 12 h 00 
et de 13 h 15 à 16 h 00.

Merci de prendre RDV avec Mme 
Gerber, la directrice au 03 88 48 05 80 
(appeler de préférence le jeudi) ou 
d’envoyer un mail à  :
ce.0673066u@ac-strasbourg.fr. 

Se munir d’un certificat médical 
précisant que votre enfant est à jour de 
ses vaccinations, du livret de famille et 
d'une photo d’identité.

Il n’y a pas de démarche à effectuer 
pour le passage de l’école maternelle à 
l’école élémentaire.

Aux périscolaires  
Mossig et Vignoble

Les préinscriptions aux périscolaires se 
tiendront du lundi 18 mars au vendredi 
5 avril 2024.

Plus d’informations sur :  
www.mossigvignoble.fr



ATTENTAT DE STRASBOURG,  
UNE JOURNÉE D’HOMMAGE

Lundi 11 décembre dernier, 
soit 5 ans après l’attentat 
qui a fait cinq morts et 
onze blessés au Marché 
de Noël de Strasbourg, 
une cérémonie 
commémorative s’est 
tenue sur la Place de la 
République en présence 
des victimes. Deux 
familles marilégiennes, 
présentes au moment des 
attaques, ont assisté à 
cette dernière. 

Le Garde des Sceaux, 
Eric Dupond-Moretti, la Secrétaire d’État chargée des Anciens Combattants et de la 
Mémoire, Patricia Mirallès, la Préfète du Bas-Rhin, Josiane Chevalier ainsi que la Maire 
de Strasbourg, Jeanne Barseghian, ont pris part à ce temps de recueillement. Le Maire 
de Marlenheim, Daniel Fischer, a également participé à ce moment empreint d’émotion. 

Audrey Wagner, témoin direct des attaques et habitante de Marlenheim, a lu un de ses 
textes :  “Strasbourg... Cinq ans que la folie meurtrière humaine t’a frappée, que tu as 
pleuré les personnes qui ne sont pas rentrées et les passants marqués à vie. Cinq ans 
que tu essuies tes larmes et que tu restes debout, vivante malgré cette blessure.”

© Crédit : Abdesslam MIRDASS

 PAROISSE  
PROTESTANTE 
DE MARLENHEIM 

•  Cultes
•  Dimanche 3 mars :  

culte du secteur sud du Kronthal  
10 h 00 à Balbronn

•  Dimanche 10 mars :  
culte de présentation des 
confirmants - 10 h 45 à Wangen

•  Dimanche 17 mars :  
culte et journée de secteur autour 
du thème du Carême : "…parce que 
la terre le vaut bien !"  
10  h 00 à Traenheim

•  Jeudi 28 mars :  
veillée commune du Jeudi Saint 
20  h 00 à Balbronn avec les 
catéchumènes. 
Signalez vos besoins d'être 
emmenés en voiture !

•  Dimanche 7 avril :  
10 h 45 à Marlenheim.

•  DAVID
•  13 mars et 3 avril

Recevez toutes mes excuses pour le 
changement de date du culte de famille 
intervenu en cours de route.
Pasteur Laurence Hahn
Portable : 06 49 36 98 32 
laurence.hahn@sfr.fr

Président du Conseil presbytéral :  
M. Alfio Gorani 
6, rue des Malgré-Nous à Marlenheim 
Tél. 03 88 04 13 51

Responsable location de salle : 
Mme Chantal Hugel  
Tél. 03 88 87 58 15

   
Paroisse protestante 
de Wangen-Marlenheim-Nordheim
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ACTUALITÉACTUALITÉ

Restez informé en téléchargeant l'appli "Ville de Marlenheim" sur

PLANTATION D’UNE FORÊT URBAINE
Dans le cadre de l’appel à manifestation 
d’intérêt portée par la Fédération des 
Promoteurs Immobiliers du Grand Est, 
la Ville de Marlenheim, aux côtés de la 
Ville de Haguenau, a été retenue pour 
aménager sur son foncier une forêt 
urbaine de 10 000 arbres.

Tous les Marilégiens, petits et grands, 
sont invités à prendre part à cette 
action participative en faveur de 
l’environnement et du cadre de vie de la 
commune.

Ainsi, rendez-vous le samedi 23 mars 
prochain entre 10 h 00 et 16 h 30 sur 
le site de l’ancien parc à cigognes, à 
proximité de l’étang de pêche. Il est 
conseillé de venir équipé en fonction de 
la météo et de se munir de gants et d’un 
plantoir. Pour les personnes ne disposant 

pas de matériel, des outils pourront leur 
être fournis.

Cette plantation, inspirée de la méthode 
Miyawaki, aura plusieurs objectifs, à 
savoir :

•  promouvoir la régénération de terrains 
inutilisés en zone urbaine et périurbaine,

•  la protection du climat, en permettant 
à la forêt naissante de servir de puits de 
carbone naturel et offrir des refuges à la 
biodiversité,

•  la sensibilisation environnementale et 
l’éducation, particulièrement des jeunes 
générations, sur l’importance des forêts 
en leur donnant une vision d’avenir.

Ensemble faisons de cette plantation, 
une célébration de notre engagement 
envers un avenir plus vert !

RECHERCHE OUTILS

Dans le cadre de l'aménagement 
paysager des massifs floraux 
communaux, la Ville de Marlenheim 
est à la recherche d'outils (pelles, 
râteaux...).

Si vous souhaitez vous en 
débarrasser, n'hésitez pas à 
contacter la Mairie par téléphone 
au 03 88 59 29 59 ou par mail à 
l'adresse mairie@marlenheim.fr.
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LES “MERCREDIS DE MARLENHEIM”
6 MARS 2024  - 20 H
ESPACE CULTUREL ET TOURISTIQUE

Quand la terre bouge en Alsace… et ailleurs
Régulièrement, des tremblements de terre font la une de 
l’actualité. Au Maroc, en Turquie, au Japon, la terre tremble, 
occasionnant des dégâts, des catastrophes, des morts. Pour 
essayer de mieux comprendre comment se produisent ces 
phénomènes géologiques, quoi de mieux que de faire appel à 
un Marilégien spécialiste de ces questions ? Marc Schaming, 
ingénieur de recherches au CNRS (récemment retraité), est 
géophysicien et a étudié la sismicité au BCSF Renass (Bureau 
Central Sismologique Français – Réseau National de Surveillance 
Sismique). Il nous fera d’abord une introduction générale sur les 

séismes (localisation, 
causes) et quelques 
notions de vocabulaire 
et définitions.

La sismicité de la 
France sera ensuite 
présentée, avec un 
éclairage sur quelques 
séismes historiques 
ou récents, et le travail 

réalisé par les scientifiques pour l’observer et l’étudier. Et nous 
nous attarderons enfin sur l’Alsace, ou plutôt la région du fossé 
rhénan supérieur, qui a connu plusieurs séismes historiques 
importants, et qui est une région de sismicité modérée à 
moyenne.

Ce sera aussi l’occasion d’évoquer les séismes induits récents liés 
à l’activité humaine.
Une soirée qui s’annonce passionnante, et donnera lieu à bien des 
questions !

3 AVRIL 2024 - 20 H 
ESPACE CULTUREL ET TOURISTIQUE

Mieux vivre la fin de vie
Avec les progrès technologiques et de la médecine en particulier, 
la peur "naturelle" de mourir est devenue une peur de "mal" mourir 
s’accompagnant d’une peur de l’"acharnement thérapeutique", 
d’une peur de souffrir et enfin d’une peur de mourir seul dans un 
milieu étranger hostile : l’hôpital. 

Dans ce contexte, les différents textes de loi promulgués depuis 
1999 ont visé à humaniser l’hôpital en affirmant le droit de chaque 
citoyen de bénéficier de soins palliatifs et le devoir de s’abstenir de 
toute obstination déraisonnable tout en priorisant le respect du 
libre choix du patient. Elles permettent aussi aux médecins une 
prise en charge maximale de la douleur en instaurant la notion du 
double effet et la sédation profonde terminale. Mais en y regardant 
d’un peu plus près, tout ce qu’elles contiennent devrait aller de 
soi, découlant de l’Éthique déontologique des professionnels de 
Santé et de la part d’Humanité présente en chacun d’entre nous 
à savoir garantir à chacun une fin de vie digne jusqu’au dernier 
souffle. Pourtant certaines situations particulières ne trouvent pas 
de réponses satisfaisantes dans le cadre législatif actuel et incitent 
quelques-uns de nos concitoyens à aller en Suisse ou en Belgique.  

Une Convention citoyenne sur la fin de vie, à l’initiative du 
Président de la République, s’est prononcée majoritairement 
il y a un an maintenant en faveur d’une évolution de la loi. Le 
début d'année 2024 devrait être marqué par l'examen d'un projet 
de loi sur la fin de vie qui devrait traiter des soins palliatifs, de 
l'euthanasie et/ou du suicide assisté. 

Ces éléments de réflexion seront débattus par le docteur Patrick 
Karcher, gériatre aux Hôpitaux Universitaires de Strasbourg, 
Directeur du site d’appui alsacien de l’EREGE (Espace de Réflexion 
Éthique du Grand Est), et le docteur Guy Freys, ancien praticien 
hospitalier d’anesthésie réanimation, de Marlenheim.

TOUS LES SAMEDIS
DE 8 H 00 À 12 H 00
MARCHÉ HEBDOMADAIRE
Place du Maréchal Leclerc
Organisé par la Ville de Marlenheim

    Ville de Marlenheim au 03 88 59 29 55 

DU 1ER AU 30 MARS
aux heures d’ouverture 
de la Médiathèque

LE MOIS DU POLAR
Médiathèque de  
Marlenheim
Organisé par la  
Médiathèque de  
Marlenheim

ENTRÉE LIBRE

    Médiathèque au 03 88 87 69 37

SAMEDI 2  
À 14 H 00

ATELIER D’ÉCRITURE  
AVEC PASCAL PRÉVOT
Médiathèque de Marlenheim
Mets-toi dans la peau d’un auteur et 
écris ta propre enquête aux côtés de 
Pascal Prévot !

Organisé par la Médiathèque  
de Marlenheim
Pour les 7-11 ans, SUR INSCRIPTION

     Médiathèque au 03 88 87 69 37

MERCREDI 6  
À 10 H 00

HEURE DU CONTE
Médiathèque  
de Marlenheim
Les bibliothécaires mènent  
l’enquête ! Histoires pour petits  
et grands, à partir de 5 ans.
Organisée par la Médiathèque  
de Marlenheim
ENTRÉE LIBRE

     Médiathèque au 03 88 87 69 37

MERCREDI 6 À 20 H 00 
20E MERCREDI DE MARLENHEIM 
Espace Culturel et Touristique
« Quand la terre bouge en Alsace…  
et ailleurs », voir ci-dessus.

Organisé par la Ville de Marlenheim

   M. Gabriel Schoettel au 03 88 87 57 69

MARS 2024

MANIFESTATIONS & CULTURE
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VIE LOCALEVIE LOCALE

SAMEDI 9  
DE 14 H 00 À 17 H 00

APRÈS-MIDI JEUX DE SOCIÉTÉ 
Médiathèque de Marlenheim
Jeux d’enquêtes, jeux de cartes, jeux 
de plateaux… Rejoignez-nous pour une 
après-midi jeux ! Pour tous les  
âges, animée par Oaka-Oaka.
Organisée par la  
Médiathèque de Marlenheim
ENTRÉE LIBRE

     Médiathèque au 03 88 87 69 37

SAMEDI 9  
À 16 H 00

ESCAPE GAME « QUI A TUÉ 
MADAME DUROY ? »
Médiathèque de Marlenheim

Madame Duroy a été 
retrouvée morte dans 
sa chambre... Aucun 
signe d’effraction, mais 
de nombreux éléments 
doivent être analysés 
afin de résoudre ce 
mystère. Vous avez 60 

minutes pour trouver le coupable !
Pour les parents, emmenez vos enfants 
aux jeux de société qui auront lieu en 
même temps à la Médiathèque.
Organisé par la Médiathèque  
de Marlenheim
Pour adultes, à partir de 14 ans. 
SUR INSCRIPTION

     Médiathèque au 03 88 87 69 37

SAMEDI 9 
DE 14 H 00 À 18 H 00
ATELIER « UN TEMPS POUR SOI »
Espace Culturel et Touristique
Boisson et douceurs offertes
Durée 1h - Tarif 25€ sur réservation.
Organisé par Ma santé bien-aimée

    Ma santé bien aimée au 06 51 13 74 17

SAMEDI 9 À 20 H 00
CONCERT DE MUSIQUE DE 
CHAMBRE PAR L’ORCHESTRE 
PHILHARMONIQUE DE  
STRASBOURG
Église Sainte Richarde
Organisé par la Collectivité européenne 
d’Alsace et la Ville de Marlenheim
GRATUIT SUR RÉSERVATION

    Ville de Marlenheim au 03 88 59 29 57 

JEUDI 14  
À 18 H 00

PRÉSENTATION DE  
NOUVEAUTÉS POLAR
Médiathèque de Marlenheim
Du roman à la bande dessinée, la 
librairie « Rien ne vaut un livre » de 
Wasselonne viendra nous présenter les 
nouveautés du genre policier ! 
Les coups de cœur des lecteurs 
orienteront les prochains achats de la 
Médiathèque.
Organisée par la Médiathèque  
de Marlenheim

ENTRÉE LIBRE

     Médiathèque au 03 88 87 69 37

VENDREDI 15 À 20 H 15 
ET SAMEDI 16 À 20 H 15
REPRÉSENTATIONS DE LA BUDIG
Salle Culturelle “Les Roseaux”
Un spectacle vivant pour francophones 
avertis et dialectophones confirmés ! 
Organisées par le Handball Club

  M. Pierre Baumgarten au 06 07 97 25 52

SAMEDI 16 À 8 H 15
NETTOYAGE DE PRINTEMPS
Étang de pêche
Organisé par l’Association de Pêche et 
la Ville de Marlenheim

    Ville de Marlenheim au 03 88 59 29 57

SAMEDI 16  
À 10 H 00 ET 14 H 00

ATELIERS « EXPERTS DE LA  
POLICE SCIENTIFIQUE »
Médiathèque de Marlenheim

Viens découvrir les différents 
métiers des experts de la 
police scientifique aux 
côtés de l’association 
“Les savants fous !”

Empreintes digitales, 
relevé d'indices, extraction 

d'ADN, étude de poudres, tout un 
programme d'expériences à découvrir 
dont les résultats aideront les policiers à 
mener leur enquête.
Organisés par la Médiathèque  
de Marlenheim

Pour les 9-11 ans, SUR INSCRIPTION

     Médiathèque au 03 88 87 69 37

VENDREDI 22
À 19 H 30

CONCERT DE LA  
SAINT PATRICK 
Salle Culturelle  
“Les Roseaux”
À l’occasion de la Saint- 
Patrick, la Médiathèque de Marlenheim 
et l’association Edo Music vous invitent 
à partager une ambiance de pub 
irlandais avec le groupe Celteast.  
Ce quatuor de musiciens vous 
emportera dans une atmosphère 
musicale captivante, empreinte 
d’émotion et de tradition. 
Buvette et petite restauration sur place.
Tout public - ENTRÉE LIBRE
Organisé par la Médiathèque  
de Marlenheim et Edo Music

     Médiathèque au 03 88 87 69 37

SAMEDI 23
DE 10 H 00  
À 16 H 30
PLANTATION  
10 000 ARBRES
Rendez-vous à l'étang de pêche
Voir détails page 11. 
Organisée par la Ville de Marlenheim

    Ville de Marlenheim au 03 88 59 29 57

DIMANCHE 24 À 16 H 30 
CONCERT DE PRINTEMPS 
Église Saint-Jacques le Majeur  
de Kuttolsheim
Organisé par Les Trois Chapelles, école 
de danse, musique et arts plastiques

   M. Philippe Bapst au 06 89 86 82 91

DIMANCHE 24 
DE 7 H 30 À 17 H 00
VIDE-GRENIER
Centre Culturel et Sportif   
“Les Roseaux”
Organisé par les Scouts et Guides  
de France de Marlenheim

   Mme Sandrine Grisnaux au 06 85 48 42 29

DIMANCHE 31
OUVERTURE DE LA CHAPELLE
Chapelle du Marlenberg
Organisée par l’Association Notre  
Dame du Marlenberg

   M. Gérard Borner  
au 03 88 87 55 12

MARS 2024

Restez informé en téléchargeant l'appli "Ville de Marlenheim" sur
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TOUS LES SAMEDIS
DE 8 H 00 À 12 H 00
MARCHÉ HEBDOMADAIRE
Place du Maréchal Leclerc
Plusieurs producteurs vous y attendent 
avec leurs produits locaux et frais :fruits 
et légumes, crémerie, boucherie…
Organisé par la Ville de Marlenheim

    Ville de Marlenheim au 03 88 59 29 55 

TOUS LES DIMANCHES 
ET LUNDI 1ER

OUVERTURE DE LA CHAPELLE
Chapelle du Marlenberg
Organisée par l’Association Notre Dame 
du Marlenberg

   M. Gérard Borner au 03 88 87 55 12

LUNDI 1ER  
À PARTIR DE 8 H 00
32E MARCHE POPULAIRE
Centre Culturel et Sportif   
“Les Roseaux”
Parcours de 6, 11 et 18 km.  
Repas sur place.
Organisée par la Batterie-Fanfare  
Saint-Joseph

   M. André Wagner au 06 36 99 35 73

MERCREDI 3 À 20 H 00
21E MERCREDI DE MARLENHEIM 
Espace Culturel et Touristique
« Mieux vivre la fin de vie »,  
voir détails page 12.

Organisé par la Ville de Marlenheim

   M. Gabriel Schoettel au 03 88 87 57 69

VENDREDI 5  
À 9 H 30

BÉBÉS LECTEURS 
Micro-crèche  
Les Chérubins 
La Médiathèque vous  
propose une séance d’histoires  
pour les petits (0-3 ans).
Sur inscription au 03 88 87 69 37

Organisée par la Médiathèque  
de Marlenheim

 Crèche Les Chérubins au 06 22 07 86 28

SAMEDI 6 
TOUTE LA JOURNÉE  
OPÉRATION “TOUS À VOS 
OUTILS” 
Organisée par la Ville de Marlenheim

    Ville de Marlenheim au 03 88 59 29 57

SAMEDI 6  
À 10 H 00

HEURE DU CONTE
Médiathèque de Marlenheim
Le printemps arrive à la Médiathèque, 
venez écouter les histoires des biblio-
thécaires.
Organisée par la Médiathèque  
de Marlenheim
ENTRÉE LIBRE

   Médiathèque au 03 88 87 69 37

SAMEDI 6 
DE 14 H 00 À 18 H 00 

DIMANCHE 7 
DE 9 H 00 À 13 H 00
ATELIER « UN TEMPS POUR SOI »
Espace Culturel et Touristique
Stage de Qi Gong sur le week-end.  
Boisson et douceurs offertes
Tarif 70 € sur réservation.
Organisé par Ma santé bien-aimée

   Ma santé bien aimée au 06 51 13 74 17

MERCREDI 10  
À 10 H 00 ET 14 H 30

ATELIERS AQUARELLE
Médiathèque de Marlenheim
Venez accueillir le printemps  
en vous initiant à l’aquarelle.
Organisés par la  
Médiathèque de Marlenheim
À partir de 6 ans, SUR INSCRIPTION

     Médiathèque au 03 88 87 69 37

JEUDI 11 À 9 H 30
BÉBÉS LECTEURS 

Crèche Les Coccinelles
La Médiathèque vous propose une séance 
d’histoires pour les petits (0-3 ans).
SUR INSCRIPTION.

Organisée par la Médiathèque  
de Marlenheim. 

 Crèche Les Coccinelles au 03 68 41 69 26

VENDREDI 19
REPRÉSENTATION THÉÂTRALE 
DES ATELIERS
Salle Culturelle “Les Roseaux”
Organisée par 7 Arts Dire

   M. Yvan Garrec au 07 45 17 85 19

DIMANCHE 21 
DE 9 H 30 À 17 H 30
BOURSE HORLOGÈRE 
Centre Culturel et Sportif   
“Les Roseaux”
Organisée par le Rotary Club du Kronthal

MERCREDI 24  
À 10 H 00

PROJECTION DU FILM  
« TANTE HILDA »
Médiathèque de Marlenheim
Venez découvrir un conte écologique 
plein d’humour dans l’univers détonnant 
de Tante Hilda !

Durée 1 h 30, à partir de 8 ans
Organisée par la Médiathèque  
de Marlenheim
ENTRÉE LIBRE

   Médiathèque au 03 88 87 69 37

DIMANCHE 28   
JOURNÉE DE LA DÉPORTATION
Place de l’Église
Organisée par la Ville de Marlenheim

    Ville de Marlenheim au 03 88 59 29 57

AVRIL 2024
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Lors de sa séance de janvier, le Conseil Municipal était amené à se positionner sur des points majeurs pour l’avenir à court, moyen et long terme de la 
Commune :

-  LE VOTE DU BUDGET 2024, pour lequel nous avons émis plusieurs remarques justifiant notre abstention : ce budget confirme une nouvelle fois la 
baisse de la part consacrée à l’investissement (passant de 33 % en 2023 à 29 % en 2024). Notre capacité d’autofinancement se réduit d’année en 
année, elle est prévue pour environ 400 000 € cette année. Un tel niveau ne permettra pas de supporter le coût d’emprunts, pourtant nécessaires à la 
réalisation des projets envisagés. Rappelons que la Commune rembourse actuellement 2 emprunts (École intercommunale, traversée de Marlenheim 
et ECT) dont le dernier n’arrive à échéance qu’en 2034. Concernant le budget d’investissement, nous avons déploré que sur un total de 1 730 000 €, 
seule une enveloppe de 396 500 € est prévue pour le projet des ateliers municipaux, 1ère étape du projet phare de ce mandat, soit à peine 22,9 % du 
budget d’investissement. Même si le démarrage de la construction des ateliers ne se fera qu’en fin d’année, nous estimons que le projet de complexe 
scolaire, sportif, culturel et technique méritait une enveloppe bien plus importante, pour créer une réserve pour le prochain budget. Cela supposerait 
de se concentrer sur les priorités, sans se disperser sur des projets plus modestes, qui cumulés donnent des sommes conséquentes.
Parmi les points positifs, nous avons relevé le maintien des taux des taxes locales, après une hausse de 10 % en 2023.

-  L’ACQUISITION DU CHÂTEAU DES SŒURS : la Congrégation des Sœurs de la Divine Providence de Ribeauvillé souhaite vendre le château. Ce bien fait 
partie du patrimoine architectural et historique de la Commune et nous estimons que la Commune se doit de l’acquérir pour en garder la maîtrise. Le 
projet sera porté par l’Établissement Public Foncier d’Alsace qui en assure le préfinancement. La Commune sera propriétaire du bien dans 10 ans et en 
paiera alors le prix d’acquisition, fixé à 700 000 €. Nous reviendrons ultérieurement sur ce point.

-  LA LOCATION D’UNE PARCELLE COMMUNALE POUR LA CRÉATION D’UN BAR ÉPHÉMÈRE : nous avons donné un accord de principe pour cette lo-
cation à côté de l’Aire de la Porte de la Route des Vins, après report de l’adoption de la convention car de nombreux points restent à préciser (horaires 
d’ouverture, capacité d’accueil, raccordements aux réseaux…)

Jean-Marc WENDLING, Sophie WEBER, Thomas ROSSI, Christelle EBERLE SCHULER, René GROLLEMUND, Yves KARCHER 
 Les 6 élus - Marlenheim avec Passion et Cœur

EXPRESSION DU GROUPE DU CONSEIL MUNICIPAL « MARLENHEIM AVEC PASSION ET CŒUR »

LES HORAIRES 
D'OUVERTURE 
HÔTEL DE VILLE  
03 88 59 29 59
Lundi de 8 h 00 à 12 h 00  
et de 14 h 00 à 18 h 30
Mardi et mercredi de 8 h 00 à 12 h 00 
Jeudi et vendredi de 8 h 00 à 12 h 00  
et de 14 h 00 à 17 h 00

BUREAU DES OBJETS TROUVÉS
03 88 59 29 59
Service accueil de l'Hôtel de Ville

MÉDIATHÈQUE 
03 88 87 69 37
Mardi de 16 h 00 à 18 h 30
Mercredi de 9 h 30 à 12 h 00  
et de 14 h 30 à 18 h 30
Vendredi de 16 h 00 à 18 h 30
Samedi de 9 h 30 à 12 h 00  
et de 14 h 00 à 16 h 00
Durant le week-end de Pâques, la 
Médiathèque sera exceptionnellement 
fermée le samedi 30 mars 2024.

LE SOCIAL 
MISSION LOCALE
Mairie de Marlenheim 
Mardi et vendredi de 9 h à 12 h  
Uniquement sur rendez-vous  
au 03 88 38 31 01 ou au 06 48 03 12 04

PERMANENCE JURIDIQUE 
Me Delphine Vrammout - Avocat généraliste 
Permanence en Mairie de Marlenheim :  
tous les derniers vendredis du mois de 14 h à 17 h 
(sauf jours fériés et vacances scolaires)
Uniquement sur rendez-vous au 03 88 24 63 29  
ou à l’adresse vrammout.delphine@wanadoo.fr

CONCILIATEUR DE JUSTICE
Permanence en Mairie de Marlenheim :  
tous les premiers lundis du mois de 9 h à 12 h
Uniquement sur rendez-vous au 06 08 89 71 69  
ou à l’adresse roger.dillenseger@conciliateurdejustice.fr 

ABRAPA  
(Association d'aide et services à la personne) 
Informations et rendez-vous au 03 88 21 30 21

SOS AMITIÉ 
Composer le  03 88 22 33 33

Association SERVIR  
Travaux ménagers auprès de particuliers  
et nettoyage de locaux  
Renseignements au 03 88 47 94 00

Association SERVIR PRO  
Association de services à la personne 
Renseignements au 03 88 47 94 02

CARITAS
Espace Apprederis le mercredi et le samedi  
de 10 h à 12 h sur rendez-vous au 06 07 24 50 94

C.C.A.S  
(Centre Communal d'Action Sociale)
Renseignements à l'Hôtel de Ville  
au 03 88 59 29 59

Permanence de l'assistante sociale  
le lundi de 8 h à 12 h sur rendez-vous  
au 03 69 33 21 50.

LES URGENCES 

 POMPIERS - Composer le 1818

 SAMU - Composer le 1515

    NUMÉRO D'URGENCE  
EUROPÉEN 
Composer le 112112

  GENDARMERIE  
DE WASSELONNE

  Composer le 1717  
 ou le 03 88 87 02 4503 88 87 02 45  

 POLICE MUNICIPALE 
 03 88 59 29 5803 88 59 29 58

  SOURDS ET 
MALENTENDANTS  
Composer le 114114

 ENFANCE EN DANGER  
 Composer le 119

 VIOLENCES FEMMES INFO  
 Composer le 3919

 PRÉVENTION DU SUICIDE  
 Composer le 3114

  S.D.E.A. - 03 88 19 97 0903 88 19 97 09
  (rupture de conduite d’eau, 
  rejets d’assainissement  

accidentels)

 GAZ DE STRASBOURG  
 03 88 75 20 7503 88 75 20 75

PROCHAINES COLLECTES DE 
PAPIER ET PLASTIQUE  
en porte-à-porte  
le vendredi 15 mars 2024  
et le vendredi 19 avril 2024

 LA DÉCHETTERIE 
Mardi de 13 h 30 à 17 h 00
Jeudi & samedi de 9 h 00 à 12 h 00  
et de 14 h 00 à 17 h 00
À partir du 2 avril 2024 :
Mardi de 13 h 30 à 19 h 00
Jeudi & samedi de 8 h 30 à 12 h 00  
et de 14 h 00 à 17 h 30
Veillez à bien attacher ou bâcher votre chargement 
en allant à la déchèterie afin d’éviter que des  
détritus ne tombent en cours de route !

MEMENTO



M A R L E N H E I M
Zone Auchan

  Prenez rendez-vous en ligne !
Contact :
03 67 34 40 10
service.clients@schmidtmarlenheim.com

MÉDICAL’ISLE MARLENHEIM
68 Rue du Général de Gaulle
67520 Marlenheim

03 88 04 72 85

MATÉRIEL MÉDICAL ET ORTHOPÉDIE 

Ouvert du lundi au 
vendredi de 9h à 12h 
et de 14h à 18h. 
Samedi de 9h à 12h.

Le saviez-vous? 65% des 65 ans et plus sont
touchés par la surdité (Inserm). 20 Millions de
français souffriraient d’acouphènes (IFOP). 

Réalisez un dépistage gratuit de votre audition
chez votre audioprothésiste. Repérer pour orienter.

Centre Commercial Ellipse 
1 Rue Griesmatt
67520 MARLENHEIM

rdv sur doctolib.fr ou
audiooptique67@gmail.com
et 0388492093 


